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SESSION DE LA MATINEE 

ARTICLE 11 :  DROIT DE NE PAS ETRE SOUMIS A  LA TORTURE ET  AUTRES  PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU DÉGRADANTS

Le Coordinateur ouvre le débat sur l’Article 11. Il demande à ses pairs de nouvelles propositions de texte, subtantielles et opportunes, au Secrétariat des Nations Unies et au facilitateur de cet Article afin qu’ils soient consultables par tous sur le site Internet. Certaines délégations se montrent préoccupées quant à la méthode et au rythme de travail, la complexité des questions juridiques de cet Article devant être débattue de façon plus approfondie. Toutefois, il est rappelé qu’il ne s’agit pas du texte définitif et que chacun aura l’occasion de revenir sur ce projet et de le réviser. Personne ne se verra interdire de revenir sur des points précédemment convenus et de réexaminer le fond ou la forme du projet de texte. Afin de simplifier la procédure, un comité de rédaction pourra être désigné à cet effet. L’intégralité du texte peut faire l’objet d’une refonte. Le Coordinateur souligne également l’importance d’entretenir des contacts réguliers avec les représentants des organisations en faveur des Personnes Handicapées afin de maintenir le dialogue et de poursuivre les échanges d’expériences et de connaissances. Même si les Etats décident d’instaurer cette Convention, il est extrêmement important d’optimiser l’opportunité de bénéficier de l’expérience des représentants des organisations en faveur des Personnes Handicapées. 

La Norvège déclare avoir entamé dès hier des discussions avec le Haut Commissariat aux Droits de l’Homme (OHCHR) et d’autres délégations. En ce qui concerne l’Article 11.2, la Norvège soutient la proposition de l’UE de déplacer sa seconde partie, commençant par « et devra protéger… », vers l’Article 12.

La République de Corée fait part de son adaptabilité quant au positionnement de l’Article 11.2, la question de son emplacement ayant été soulevée par de nombreux états, bien qu’elle estime que la torture et l’internement aient parfois un lien de corrélation. Au surplus, il est proposé d’ajouter le mot « préalable » après les termes « consentement libre et éclaire », afin de devenir « consentement préalable libre et éclairé. »

Le Chili appuie le commentaire apporté par la Corée et préfère ne pas déplacer le 11.2. Les expérimentations médicales ou scientifiques, l’internement et les interventions médicales forcés sont autant de formes de torture dont l’histoire compte de flagrants exemples. Il est indispensable d’interdire expressément ces actes dans le corps de l’article. Sur interrogation du Coordinateur, le Chili confirme sa préférence pour le maintien des références faites aux expérimentations médicales et scientifiques ou à l’internement ou aux interventions forcées sous leur forme actuelle.

La Fédération de Russie estime que la mention des expérimentations médicales et scientifiques a sa place dans cet Article, car le concept est justifié par le Pacte International relatif aux Droits Civiques et Politiques (ICCPR). Il serait opportun d’ajouter les termes “clairement exprimé” à la formulation concernant le consentement libre et éclairé. En ce qui concerne la seconde partie de l’Article 11.2, la définition de la torture est celle donnée par la Convention contre la Torture et tous autres Traitements ou Châtiments Cruels, Inhumains ou Avilissants (CAT). Il est inutile de développer un quelconque élément nouveau concernant les Personnes Handicapées qui induirait incertitude et manque de clarté. Un article bref et concis de deux paragraphes interdisant la torture et les expérimentations médicales et scientifiques forcées est préférable. En matière d’internement, les Personnes Handicapées doivent être considérées comme des membres de la société à part entière et ne sauraient être discriminées. Toutefois, conformément aux principes sous-jacents de droit et d’ordre, il est nécessaire d’instaurer un certain équilibre des intérêts. Les Personnes Handicapées ne doivent représenter aucune espèce de danger pour eux-mêmes, les autres ou la société. Ainsi, la suppression de la seconde partie de l’Article 11.2 proposée par l’UE et la Chine serait appropriée.

Le Coordinateur relève que la question relative à la seconde partie de l’Article 11.2 sur les interventions et l’internement forcés est liée aux Articles 9 et 10. L’Article 10 aborde la non-privation de liberté pour les Personnes Handicapées ou leur non-placement en institution en conséquence de leur handicap, et nous devons garder ce concept à l’esprit. Si quelqu’un représente un danger pour autrui, en adoptant un comportement menaçant par exemple, il appartient aux sociétés de prendre des mesures contre cette personne, qu’elle souffre ou non d’un handicap. Toutefois, il est important que ces actions ne soient pas prises sur le seul fait du handicap, et c’est là le principe d’équilibre des intérêts dont parle la Fédération de Russie. Cet article exige un équilibrage et une conceptualisation minutieux car nous nous engageons dans l’élaboration d’une convention avant-gardiste et « révolutionnaire ».

La Nouvelle Zélande revient sur sa position quant à l’Article 11 et appuie le texte du GT relatif aux Articles 11 et 12. La partie de l’Article 11.2 sur le droit au consentement éclairé et aux autres aspects annexes doit devenir un Article 12(bis).

Les Emirats Arabes Unis expriment une certaine préoccupation quant au manque de cohérence entre l’intitulé de l’Article 11 et le contenu de son second paragraphe. La notion d’intervention forcée doit être conservée dans ce paragraphe et l’intitulé doit faire référence à l’expérimentation médicale. Une refonte prudente de cet Article est nécessaire pour veiller à ce que l’internement et les interventions médicales forcés aillent dans l’intérêt des Personnes Handicapées et/ou de la société.

Le Coordinateur relève qu’à ce point, les intitulés sont seulement utilisés pour souligner le sujet des articles. La pratique veut que la plupart des conventions des droits de l’homme ne comporte pas d’intitulés, et nous pouvons à cet effet décider que cette convention n’en comporte pas non plus. 

La Thaïlande soutient la structure et la substance originales du texte du GT qui indique clairement que l’intervention et l’internement forcés ne sauraient être admis. 

Le Coordinateur souligne que l’Article 12.2 interdit également, et protège les Personnes Handicapées des « interventions forcées ou de l’internement forcé destiné à corriger, améliorer ou atténuer toute déficience réelle ou perçue. » Cet Article n’exclut pas les cas où les Personnes Handicapées peuvent constituer une menace envers autrui auquel cas elles perdraient tout simplement leur liberté.

Le Costa Rica estime qu’il faut conserver l’Article 11.1 tel qu’il existe dans le texte du GT. Toutefois, en ce qui concerne l’Article 11.2, le concept de l’internement est une question qui insinue une certaine stigmatisation des Personnes Handicapées, et il devrait donc être déplacé vers l’Article 10 du fait de sa nature juridique inhérente.

L’Afrique du Sud aborde les questions structurelles et recommande de fusionner les Articles 11 et 12 car ils s’entremêlent. L’inclusion d’éléments à l’Article 11 est très importante car elle aborde la question de la sécurité des Personnes Handicapées. L’inclusion de l’internement forcé est également un élément essentiel pour la convention et doit donc être maintenue dans l’Article faisant référence à la protection contre la torture et les châtiments. 

Le Yémen se range à la position de la Fédération de Russie et des EAU. Le titre n’est pas logique car il ne fait référence qu’à une partie de l’Article. L’intervention et l’internement forcés doivent être considérés avec prudence car ce qui est parfois appelé un internement forcé peut en fait s’avérer être une forme de protection des Personnes Handicapées. Les souhaits de la personne ne peuvent pas toujours être exprimés. Il est opportun de fusionner les Articles 11 et 12 car l’internement forcé et la torture sont deux formes de violence. 

Trinidad et Tobago appuie la proposition du Costa Rica de déplacer l’Article 11.2 vers l’Article 10 afin de disposer d’un seul et même article sur l’ensemble des questions de liberté et de privation de liberté. Il pourrait également y avoir une référence croisée à l’Article 10. 

L’Australie est favorable à une refonte de cet ensemble de clauses afin d’éviter les redites. Il est important de veiller à ce que les Personnes Handicapées ne soient pas placées de force dans des environnements médicaux, d’intervention ou institutionnels. C’est là une conséquence imprévue de l’Article 11.2 car il se concentre sur l’interdiction de l’internement forcé destiné à soigner une déficience. Mais le risque est grand car, dans de nombreux cas, l’internement forcé est utilisé à d’autres fins et non à apporter une quelconque thérapie. Il serait judicieux d’argumenter contre les interventions et l’internement forcés de toute nature dans la prochaine version. Toutefois, certains cas doivent être prévus par cette Convention où des interventions sont autorisées si elles sont réalisées à bon escient et conformément aux procédures et garde-fous légaux. Jeter un simple interdit sur les interventions non volontaires ou les soins de toute nature sans tenir compte du fait qu’ils peuvent être nécessaires en certaines occasion, entourés des procédures et garde-fous légaux appropriés, n’est pas acceptable.

L’Indonésie va dans le sens des commentaires et observations faits concernant les interventions forcées. Parfois, il arrive que des personnes présentant des troubles mentaux représentent un danger pour eux-mêmes et pour la société. Un équilibre doit être trouvé entre les intérêts de toutes les personnes concernées.

Le Coordinateur propose de scinder l’Article 11.2 en fonction de ses composants en résultat des commentaires portant sur les questions structurelles. Il répond à la philosophie sous-jacente au projet de convention. Dans certains cas, des individus représentent un danger pour autrui et sont généralement incarcérés. On ne peut arguer qu’il est impossible de priver de sa liberté quelqu’un qui a menacé ou qui représente une menace pour les autres. L’incarcération ne doit pas être le seul fait de l’existence d’un handicap. Il ne doit pas y avoir de règle différente pour les Personnes Handicapées à cet égard. Les faits et l’histoire nous montrent que les Personnes Handicapées ont été privées de leur liberté non parce qu’elles représentaient forcément une menace pour les autres mais tout simplement parce qu’elles souffraient d’un handicap. Comme l’indique la Fédération de Russie, il s’agit d’équilibrer les intérêts. Il est difficile d’atteindre cet équilibre car les états et les gouvernements sont redevables envers leurs citoyens comme envers les Personnes Handicapées. Les intérêts des Personnes Handicapées ne doivent pas être protégés avec paternalisme mais les Personnes Handicapées doivent pouvoir vivre à égalité avec leurs concitoyens. 

La Serbie Montenegro se range à l’avis du Costa Rica, de l’Indonésie et d’autres états qui estiment que les questions relatives à l’internement forcé seraient en meilleure place dans l’Article 10 car il concerne la liberté et la sécurité. L’Article 11 traite de la protection contre la torture, laquelle est absolument interdite par les traités internationaux des droits de l’homme. Si l’internement forcé est considéré comme une torture, cela peut avoir de graves conséquences. Si les Personnes Handicapées constituent une menace envers les autres ou envers elles-mêmes, elles ne pourraient pas être internées sous peine que cela ne soit considéré comme une forme de torture.

La Thaïlande indique qu’il n’existe aucun argument allant contre l’internement et l’intervention forcés en tant que tels mais s’ils sont destinés à soigner une déficience, ils doivent être considérés comme une forme de torture. Ce point s’est trop généralisé au cours de ce débat.

Le Mexique appuie la proposition du Costa Rica de déplacer l’Article 11.2 vers l’Article 10. Il réitère sa proposition concernant la spécification des types de privation de liberté dans l’Article 10.2. Ce paragraphe pourrait faire exclusivement référence à des desseins criminels mais pourrait également inclure la privation de liberté pour des raisons entre autres civiques et administratives. Il réitère également sa suggestion d’insérer un éventuel Article 11.3, tel qu’il existe dans la compilation (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc4mexico.htm) ou (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc4da11.htm). 

Le Coordinateur demande au Mexique si cette nouvelle proposition d’Article 11.3 ne concerne que les cas où les Personnes Handicapées sont placées dans des institutions spécialisées ou, plus généralement, dans tous les types d’infrastructures comme les prisons, par exemple. Le Mexique indique qu’il ne concerne que les institutions spécialisées pour Personnes Handicapées.

L’Ouganda est favorable à la formulation actuelle de l’Article 11. Il est nécessaire de lire attentivement l’Article 11.2 qui souligne que les interventions et l’internement forcés ne sont interdits que lorsqu’ils sont « destinés » à soigner une déficience. Ainsi, la suppression de la seconde partie de l’Article 11.2 atténuerait l’intention de cet article spécifique. Elle doit donc être conservée.

Le Bahrain déclare qu’une référence aux interventions et à l’internement forcés destinés à traiter ou soigner les Personnes Handicapées, en particulier dans le contexte d’une contrainte de temps pour la personne et sa famille, doit être incluse au texte. L’Article 11.2 doit donc être maintenu.

Le Coordinateur admet qu’une révision de la structuration des articles serait nécessaire mais il relève que les questions fondamentales ne seraient pas pour autant traitées en reprenant la même formulation à un autre endroit. La formulation de la première partie de l’Article 11.2 “Plus précisément, (...) consentement de la personne concernée » suit celle de l’Article 7 de l’ICCPR qui dispose : « Personne ne saurait être soumis à la torture ou à tout traitement ou châtiment cruel, inhumain ou avilissant. Plus précisément, personne ne saurait être soumis sans son consentement libre à une expérimentation médicale ou scientifique. » La formulation est légèrement différente compte tenu des antécédents historiques de certains pays concernant des Personnes Handicapées ayant été soumises à des expérimentations sans avoir donné leur consentement libre et éclairé. La République de Corée propose d’insérer le terme “préalable”. Le Coordinateur demande si la première partie de l’Article 11.2 amendée par la Corée reçoit l’assentiment général. 

La Fédération de Russie réitère sa précédente proposition d’inclure les termes « clairement exprimé » à l’Article 11.2 qui vient compléter la proposition de la République de Corée d’ajouter le terme « préalable ». 

Le Coordinateur indique que l’Article 11.2 serait formulé comme suit, « sans le consentement préalable, libre, informé et clairement exprimé ».

La Thaïlande réaffirme la nécessité d’inclure les termes « autres formes d’expérimentation », dont le sens va au-delà de l’expérimentation médicale et scientifique, comme proposé lors du 4ème Comité Ad Hoc.

La Jordanie conteste les suggestions de la Corée et de la Fédération de Russie. Il existe des cas où quelque chose de nuisible ou de dangereux pour la Personne Handicapée est découvert lors de l’expérimentation et où un consentement libre préalable ne peut être exprimé. Le texte du GT est plus général et plus valide. Le consentement libre est, par définition, clairement exprimé, aussi est-il redondant d’ajouter cette expression. La question est posée de savoir si l’expérimentation médicale est ou non scientifique et ce que l’on entend par « autre forme d’expérimentation ». Il est recommandé d’éviter de donner une liste énumérative et d’indiquer uniquement « expérimentation ».

La Nouvelle Zélande estime que le consentement libre et éclairé est un concept bien assimilé et utilisé dans de nombreuses conventions et que d’autres ajouts de mots viendraient compliquer les choses au lieu de les clarifier.

La Colombie propose de placer l’Article 11.2 dans l’Article 12 qui concerne davantage les traitements abusifs.

Le Coordinateur réaffirme son souhait de ne pas discuter du positionnement de l’Article 11.2 à cette étape dans la mesure où plusieurs suggestions ont été faites de le déplacer vers l’Article 10, 12 ou 11(bis) ou encore de le laisser où il est. Il est en premier lieu nécessaire de se concentrer sur le fond.

Trinidad et Tobago appuie la proposition de la Thaïlande qui élargit suffisamment l’Article pour couvrir toute forme d’expérimentation qui ne serait pas spécifiquement référencée. En ce qui concerne le consentement libre et éclairé, cette formulation est claire et bien comprise par la communauté internationale, comme l’a indiqué la Nouvelle Zélande. Néanmoins, la proposition de la Russie introduit un nouvel élément qui personnaliserait ce paragraphe particulier pour les Personnes Handicapées. Cela pourrait par exemple se produire dans les cas où le consentement de la Personne Handicapée pourrait être suggéré et qu’elle ne soit en fait pas consentante. Elle préfère ne pas inclure le terme « préalable » car, comme la Jordanie l’a souligné, l’Article pourrait alors être interprété comme s’appliquant au consentement dans le cadre des procédures médicales et scientifiques.

Le Nigéria soutient le fond de l’Article 11. Il s’oppose à l’inclusion du terme « préalable » parce que l’expérimentation pourrait se développer ou être modifiée et ainsi le consentement serait susceptible d’être mal utilisé. Il est trompeur de définir davantage le « consentement libre et éclaire » car le texte du GT aborde déjà les développements antérieurs et postérieurs au cours de l’expérimentation.

L’Australie estime que le consentement libre et éclairé est une phrase facile à comprendre et qu’il existe une vaste jurisprudence autour de ce concept. Elle fait référence à la capacité à assiter les Personnes handicapées dans leur prise de décision ou leurs actions. Il existe une approche générale permettant d’apporter de l’aide pour obtenir un consentement, et ce concept doit également s’appliquer aux autres articles, en plus de celui-ci. Il peut se produire qu’il s’avère souhaitable qu’une procédure médicale particulière soit engagée, voire des essais cliniques, sauf si la personne est incapable de donner son consentement sans une aide considérable. De ce fait, la formulation « consentement libre et éclairé » doit être conservée et la jurisprudence et l’interprétation existantes de ces termes doivent être appliquées aux autres articles. 

Le Luxembourg, au nom de l’Union Européenne (UE), va dans le sens de la Nouvelle Zélande et de l’Australie concernant la phrase « consentement libre ét éclairé » ainsi que pour le texte du GT.

Le Yémen soutient la Jordanie et relève que les Personnes Handicapées doivent être continuellement informées de leurs droits au cours de l’expérimentation. 

Le Nigéria demande une clarification du sens du consentement « préalable ». Les Personnes Handicapées peuvent donner leur consentement sans avoir conscience des conséquences préjudiciables d’une expérimentation.

L’Ouganda appuie la formulation “libre, éclairé et clairement exprimé” afin qu’aucun doute ne subsiste sur le consentement de la personne concernée dont le comportement peut être mal cerné. Il est préférable d’omettre l’expression “préalable” parce qu’elle va à l’encontre des intérêts de la Personne Handicapée. Dès que le consentement est donné, il ne peut être repris. 

Le Coordinateur demande à la Corée quelle est sa position par rapport au terme « préalable », plus précisément si elle préfère le supprimer ou le conserver dans la mesure où un certain nombre de questions a été soulevé à ce propos.

La République de Corée a exprimé son adaptabilité quant à l’utilisation du terme « préalable » et a réaffirmé le propos de sa suggestion tenant à renforcer la capacité des Personnes Handicapées à donner leur consentement. Ce terme a suscité une vive attention dans le domaine de la médecine biologique.

La Nouvelle Zélande indique qu’un temps considérable a été passé à discuter de la question du consentement libre et éclairé. Cette expression a une histoire longue et riche et doit être envisagée en prenant conseil et assistance auprès de l’OHCHR.

Le représentant le l’OHCHR explique que le « libre consentement » est généralement défini comme le consentement obtenu librement sans menace ni incitation indue. Le “consentement éclairé” est obtenu après avoir transmis de façon opportune, adéquate et compréhensible des informations sous une forme ou un langage compris par la personne concernée. La phrase “consentement préalable” a été largement utilisée mais l’acception générale veut que le “consentement” inclut un consentement préalable ainsi que le maintien dudit consentement ou la non-rétractation ultérieure. Le terme « consentement » peut également être compris comme incluant la nécessité d’obtenir le consentement avant de commencer une quelconque expérimentation ou un traitement.

Le Coordinateur demande une clarification du terme « clairement exprimé ».

Le représentant de l’OHCHR explique que l’expression « clairement exprimé » n’est généralement pas utilisée et doit être comprise comme faisant partie de la nécessité d’obtenir le consentement. Toutefois, il peut être utile de faire explicitement référence à cette expression dans le cadre d’un acte tentant de personnaliser les normes spécifiquement aux cas de handicap.

La Fédération de Russie fait part de son adaptabilité sur la question du « consentement préalable » compte tenu de l’explication fournie par le représentant de l’OHCHR. S’inscrivant dans la lignée d’autres actes internationaux des droits de l’homme et en particulier la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, cette Convention doit tenir compte des particularités objectives relatives aux Personnes Handicapées. Comme Trinidad et Tobago et l’Ouganda l’ont souligné, il est des cas où les Personnes Handicapées peuvent subir des pressions extérieures qui les empêchent d’exprimer leur propre volonté.

Le Coordinateur demande à l’OHCHR de développer sur la jurisprudence du Comité des Droits de l’Homme (HRC) à cet égard. 

L’OHCHR explique que lorsque ce HRC a adopté le Commentaire Général 20/1992 venant remplacer son précédent Commentaire sur l’Article 7 de l’ICCPR, il a apporté une attention particulière à ce problème. Une protection spéciale en matière d’expérimentation scientifique ou médicale est nécessaire dans le cas de personnes incapables de donner un « consentement valide ». Le HRC s’est interrogé sur la validité d’un consentement dans certaines circonstances et a conclu que ces personnes ne devaient pas être soumises à une expérimentation scientifique ou médicale pouvant porter atteinte à leur santé. Ici, la position du HCR repose sur les informations reçues pendant plusieurs années en matière de réglementation des droits de l’homme.

Le Coordinateur conclut la discussion sur l’Article 11.2. La première partie de cet article a reçu un large assentiment. Certaines propositions complémentaires ont été faites sur le concept de « consentement libre et éclairé », tel que l’ajout de « préalable » par la République de Corée ou de « clairement exprimé » par la Fédération de Russie mais les deux pays ont fait part de leur flexibilité. Il a été plusieurs fois relevé que le concept de consentement clair et informé est utilisé ailleurs. D’autre part, cette convention est particulièrement personnalisée à l’attention des Personnes Handicapées et la réalité veut que les Personnes Handicapées ont été soumises à des expérimentations médicales et scientifiques dans leur consentement. De ce fait, les qualifications et une formulation supplémentaire pourront apporter une plus grande assurance aux Personnes Handicapées. La Thaïlande évoque également l’insertion de « ou autre » à l’expression « expérimentation médicale et scientifique ». 

Le Coordinateur note que la seconde partie de l’Article 11.2 réunit moins de suffranges, lequel soulève des points problématiques. Il interdit les « interventions forcées ou de l’internement forcé destiné à corriger, améliorer ou atténuer toute déficience réelle ou perçue. » Cette clause n’interdit pas l’internement lorsqu’un un individu, souffrant ou non d’un handicap, constitue une menace envers autrui. Il demande si cette Convention devrait interdire les interventions forcées ou l’internement sans consentement destiné à corriger, améliorer ou atténuer toute déficience réelle ou perçue. 

La Thaïlande demande aux délégations de comprendre que ce paragraphe ne fait pas référence à toutes les formes d’interventions forcés ni à toutes les formes d’internement forcé. Il fait référence à une action spécifiquement destinée à corriger, améliorer ou atténuer une déficience. 

Les Emirats Arabes Unis soulignent que la preuve scientifique peut être utilisée pour prouver que l’expérimentation ou l’intervention n’est pas nuisible à la Personne Handicapée ou à sa famille. Le Coordinateur explique que les interventions et l’internement forcés « destinés à corriger… » seraient autorisés si une preuve scientifique était apportée et s’ils ne nuisaient pas à la Personne Handicapée ou à sa famille. 

L’Australie estime que la question de l’internement forcé concerne la privation de liberté, qui est parfaitement abordée ailleurs. Dans cet Article, il est nécessaire de protéger les Personnes Handicapées des interventions médicales. 

A nouveau, le Coordinateur s’enquiert de l’acceptabilité générale de la formulation actuelle tout en ajoutant que la question de son positionnement fera l’objet d’une discussion ultérieure. 

L’Australie déclare qu’il est difficile de discerner si l’internement forcé en soi peut être destiné à corriger, améliorer ou atténuer des déficiences. D’autres interventions ont certainement une mauvaise intention.

Le Coordinateur reçoit l’assurance de l’Australie qu’elle accepte la disposition relative aux interventions forcées « destinées à… », mais pas celle concernant l’internement forcé.

Le Chili admet que l’internement forcé serait inacceptable à moins que la Personne Handicapée n’ait donné son consentement préalable. Un représentant peut également être désigné dans les cas où la Personne Handicapée est incapable d’exprimer son consentement. L’Inde a également émis une proposition qui pourrait clarifier davantage la procédure d’expression du consentement des Personnes Handicapées dans ces circonstances et déterminer si cela va dans le sens de leur intérêt. 

Le Costa Rica soutient la proposition australienne avalisée par le Chili. Il est souligné que l’internement forcé est une question intrinsèquement liée au concept de liberté et ce d’un point de vue juridique et que, de ce fait, il doit être traité distinctement du contenu de l’Article 11. Il doit être clair que l’internement forcé n’est pas une option légale dans le cadre de la présente Convention.

Le Coordinateur demande au Costa Rica de clarifier sa déclaration selon laquelle l’internement forcé n’est pas une option légale. 

Le Costa Rica répond que l’internement forcé doit être légalement interdit dans le cadre de cette convention. Les autres questions soulevées par les Articles 11 et 12 peuvent être soulevées non seulement dans un contexte institutionnel mais dans d’autres contextes également.

L’Ouganda explique que la nécessité de corriger, améliorer ou atténuer une déficience doit émaner du consentement de la personne. Les Personnes Handicapées doivent être protégées contre toutes interventions forcées ou internement forcé destiné à corriger une déficience.

Le Coordinateur indique qu’un certain nombre de pays a soutenu la proposition d’interdiction des interventions forcées destinées à corriger, améliorer ou atténuer une déficience. Laissant la question de l’internement de côté et s’attachant aux seules interventions, le Coordinateur demande si quelqu’un s’oppose à cette proposition.

La Nouvelle Zélande se range à la position du Costa Rica selon laquelle l’internement forcé doit être interdit en vertu de cette convention.

La Fédération de Russie convient que les problèmes visés en seconde partie de l’Article 11.2 doivent être placés ailleurs dans la Convention, dans son Article 10 par exemple. Ces problèmes sont étroitement liés à la protection de la liberté et des droits des Personnes Handicapées. Elle va dans le sens de la Thaïlande qui déclare que les interventions et l’internement ne sont pas seulement destinés à isoler ces personnes dans la plupart des cas mais sont plutôt à corriger, améliorer ou atténuer une déficience. Cet article traite un concept différent dans lequel l’internement et l’intervention ne sont pas assimilés à la torture. Une distinction claire doit être faite entre la violence et les interventions viables concernant les Personnes Handicapées.

Le Yémen indique que l’expression “internement forcé” est préoccupante, peut-être parce qu’elle a une connotation d’oppression ou de torture. Un exemple de personne valide qui tombe malade est donné. Dans ce cas, il peut être nécessaire de placer cette personne sous surveillance directe et permanente parce que la maladie peut nuire à une autre personne ou parce que la personne peut se nuire à elle-même. Cela n’est généralement pas considéré comme une forme d’internement. Cette règle peut également s’appliquer aux Personnes Handicapées lorsqu’une intervention va dans le sens de leur intérêt et repose sur la volonté de les éloigner ou d’éloigner d’autres personnes du danger. Il est nécessaire de remplacer le terme “internement” par une expression différente. Cet article ne concerne pas une violence destinée à opprimer, à provoquer de la douleur ou à infliger une torture. Cette violence doit faire l’objet d’un article différent ou d’une section différente de cet article. Quoi qu’il en soit, la suppression de cette disposition serait encore plus préjudiciable aux Personnes Handicapées.

La Thaïlande explique que le concept de torture peut être considéré différemment par les Personnes Handicapées. Une intervention peut se dérouler sans aucune violence. “Forcé” signifie contre la volonté d’un individu, que la personne effectuant l’intervention soit ou non animée de bonnes intentions. Toute action engagée contre la volonté de la Personne Handicapée peut infliger une torture à cette personne. Bien que la torture puisse ne pas être considérée comme un acte violent, la conséquence que la Personne Handicapée aurait à subir n’en resterait pas moins un acte violent. Souvent, un acte de compassion peut être considéré comme une forme de torture du point de vue de la Personne Handicapée.

La Jordanie souligne que l’internement forcé ou non oeuvre à l’encontre de “la nature même de l’être humain » et ne doit être tolérée que comme exception à la règle. Peu de Personnes Handicapées ou malades ont réellement besoin d’être internées. 

Le Coordinateur conclut la discussion sur l’Article 11.2. Un consensus général a été atteint selon lequel les Personne Handicapées doivent être protégées contre les interventions forcées destinées à corriger, améliorer ou atténuer une déficience. En ce qui concerne l’internement forcé, néanmoins, il est difficile de voir comment il peut, en lui-même, être destiné à corriger (…). Le Coordinateur suggère de passer à l’Article 12 car il existe une lien entre les Articles 10, 11 et 12. Après avoir conclu la discussion sur l’Article 12, il est possible d’aborder la question de la structuration et du positionnement de l’Article 11.2 car de nombreuses délégations ont déjà apporté leurs commentaires à ce sujet. Le découpage en petits groupes peut contribuer à résoudre la question du positionnement et du fond. La proposition mexicaine, concernant généralement le concept de l’internement et de l’Article 10, pourra être abordée après avoir discuté de l’Article 12.

Le Mexique ajoute que sa proposition a été émise lors des 3ème et 4ème Comités Ad Hoc et qu’elle a été présentée sous la forme d’un Article 11.3. Dès que les questions de positionnement seront résolues, cette proposition pourra être étudiée. 

ARTICLE 12 : PROTECTION CONTRE LA VIOLENCE ET LES ABUS

Le Coordinateur a invité l’auditoire à formuler des commentaires sur le positionnement et la structuration de l’Article 12 pouvant éclaircir la façon d’aborder les problèmes soulevées dans le présent Article ainsi que dans les Articles 10 et 11. Il s’agit de savoir : [1] si les termes “violence” ou “abus” ont besoin d’être développés. Il existe une liste complète d’exemples mais des propositions d’exemples supplémentaires ont été émises. [2] si le champ d’application de cet Article doit être élargi pour inclure les familles des Personnes Handicapées. [3] si les procédures de suivi et judiciaires doivent être incluses ici, en notant que la Convention comportera ultérieurement un article plus générique. [4] ce qu’il advient de l’intervention et de l’internement forcés, à nouveau abordés dans l’Article 12.2. [5] si un article indépendant doit exister à propos du choix libre et éclairé relatif au traitement et aux autres interventions. [6] si la notion d’éducation des Personnes Handicapées, de leurs familles et de leurs soignants doit être introduite afin qu’ils puissent identifier et rendre compte des abus sur les Personnes Handicapées. Un certain nombre de propositions textuelles spécifiques ont été émises concernant chaque paragraphe individuel. 

La Jordanie a souligné l’importance d’ajouter le terme “exploitation” au titre. L’Article devrait être raccourci pour supprimer les redondances : l’Article 12.1 doit commencer par la dernière phrase ; l’Article 12.2 est déjà cité dans l’Article 11 ; les Articles 12.3 et 12.5 peuvent fusionner. L’Article 12.6 peut intégrer l’Article 25 sur le suivi. L’Article 12.4. doit être conservé. L’Article devra comporter une règle générale contre la violence en 2 ou 3 paragraphes. 

Le Chili soutient la formulation de l’Article mais insiste sur l’inclusion de deux concepts : l’abandon, qui est l’une des formes d’abus les plus fréquentes et les plus violentes ; et l’exploitation économique qui est une forme d’abus subtile mais très usitée. 

La République Arabe de Syrie relève l’importance d’envisager la question de la violence telle qu’elle s’exprime hors et au sein du foyer, y compris dans le contexte de guerres et de conflits armés. 

L’UE déclare qu’en cas d’intervention forcée, les personnes qui ne peuvent exprimer leur consentement devraient être fondées à bénéficier d’un représentant légal ou d’un système de protection contre la violence et les abus. Une disposition devrait être incluse qui exigerait des Etats Parties à élaborer des politiques et des législations instaurant un mécanisme de lutte contre la violence et les abus.

Le Canada propose d’insérer une référence à la vulnérabilité spécifique des femmes et des jeunes filles en termes de violence et d’abus. Cette question a été soulevée par certaines délégations par le passé, néanmoins, le positionnement adéquat de cette clause n’est pas encore clairement établi.

Le Yémen soutient la position syrienne concernant le droit des Personnes Handicapées à être protégées contre la violence et des abus en temps de guerre ou de conflit parce qu’elles sont particulièrement vulnérables dans ces circonstances. Il soutient également la proposition canadienne visant à inclure une référence aux femmes et aux jeunes filles. En ce qui concerne les relations entre la famille et la Personne Handicapée, il est nécessaire d’expliquer que la Personne Handicapée ne représente pas une « honte pour la famille » et qu’elle n’est pas stigmatisée.

SESSION DE L’APRES-MIDI

ARTICLE 9(bis) : ACCÈS A LA JUSTICE

Un expert juridique chilien a présenté une nouvelle proposition d’Article 9(bis) concernant l’Accès à la Justice, soutenue par un certain nombre de délégations au cours des discussions permanentes avec le Facilitateur sur les Articles 10 et 11.

Le Chili, en coopération avec l’Australie, la Bosnie Herzégovine, le Canada, le Costa Rica, la Fédération de Russie, le Mexique et certaines ONG rappellent que cette proposition a été émise lors du 3ème Comité Ad Hoc, débattue lors du 4ème Comité Ad Hoc et qu’un groupe de rédaction a été constitué lors du 5ème Comité Ad Hoc. Cet article repose sur différents fondements juridiques et philosophiques. Légalement, l’égalité signifie que chacun doit obtenir ce à quoi il a droit du point de vue de la justice. Différents concepts d’égalité sont identifiés, tels que [1] l’égalité devant la loi, qu’aborde l’Article 7, et [2] une protection équitable de la loi dans l’exercice des droits de chacun, ce qui fait référence à l’Article 9. C’est ce second concept qui sert de base juridique et philosophique à une règle spécifique d’accès à la justice. En vertu de cette règle, les Personnes Handicapées peuvent accéder à la justice en différentes qualités : en qualité de plaignants déposant plainte pour discrimination, en qualité de témoins ou de défendeurs. Les principes fondés sur la théorie politique de la gouvernance d’une société démocratique et la règle de droit servent de deuxième base à une règle spécifique d’égalité d’accès à la justice. La troisième base repose sur la pratique – la capacité de la Personne Handicapée à recourir aux cours de justice et aux tribunaux au sens pratique du terme. Un rapport sur les droits de l’homme élaboré par les Nations Unies sur le développement humain en l’an 2000 a conclu que les citoyens subissaient l’inefficacité du système juridique et qu’ils étaient réticents à utiliser ce système, même en cas de besoin. L’envergure de la question de l’accès à la justice a été examinée en gardant ces trois bases à l’esprit. Le groupe a conclu que : [1] une loi distincte, indépendante des autres concepts égalitaires tels que l’égalité devant la loi ou la capacité légale devait être instaurée. Il est nécessaire que l’accès à la justice se concrétise et prenne le poids qui lui revient ; [2] une déclaration large et générale, ajustable aux différents systèmes juridiques et sans listes ou directives spécifiques, est préférable. Ceci du fait qu’il existe des façons officielles et officieuses / informelles par lesquelles l’accès à la justice peut être garanti, ce qui varie en fonction des divers systèmes juridiques. De plus, les normes d’un traité international doivent être analysées systématiquement pour s’articuler les unes avec les autres. Aussi le langage de l’accès à la justice doit-il être cohérent avec les questions annexes d’accessibilité à l’espace physique, au droit à l’information, à l’éducation sur les droits de l’homme, entre autres. La nouvelle formulation du projet (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc5chile.htm) oblige les états parties de façon impérative et prescriptive “pour assurer un accès effectif à la justice aux Personnes Handicapées” devant exister “sur un pied d’égalité avec les autres.” La mention « Toutes les procédures légales » veille à ce que l’applicabilité de l’article dans les différents systèmes juridiques relèvent de juridictions distinctes. L’intervention de la Personne Handicapée est garantie en simplifiant son rôle « de participant direct et indirect ». Enfin, l’inclusion des termes « étapes d’investigation et autres étapes préliminaires » assure la participation de la Personne Handicapée aux procédures policières par exemple. 

Le Coordinateur suggère que ce texte soit inclus au projet d’Article 9 et soit examiné plus avant dans la mesure où rien n’a encore été convenu à cette étape. L’examen de l’Article 12 reprend à la suite de la session précédente.

ARTICLE 12 : PROTECTION CONTRE LA VIOLENCE ET LES ABUS (suite)

Le Liechenstein note que la formulation descriptive de cet Article, qui peut en substance être correct, n’est pas appropriée aux conventions internationales. Il existe un entremêlement substantiel avec les dispositions de l’Article 11 et il s’agit simplement d’une question de degré d’évolution entre la torture et la violence et l’abus. De même, la violence peut être classifiée comme traitement avilissant ou inhumain. Il remet en question la raison pour laquelle les protections visées à l’Article 12 destinées à encourager la guérison et la réintégration (12.5) et le suivi des installations (12.4) ne s’appliqueraient qu’à la violence et aux abus et non à la torture, aux comportements et châtiments cruels et inhumains. Une proposition du facilitateur pourrait contribuer à raccourcir cet article, après quoi les délégations pourraient en débattre en profondeur. Les références générales applicables à de nombreux points précis seraient plus opportunément placés sous l’Article 4 relatif aux « Obligations Générales », comme les catastrophes naturelles ou les conflits armés car elles concernent une diversité d’articles tels que le droit à la vie, le droit à l’assistance, le droit à l’information, le droit à la protection contre la violence. Si ces points généraux étaient positionnés au début de la Convention, cela permettrait de gagner du temps et de discuter des articles suivants.

Le Coordinateur explique que même si le Liechenstein a raison sur le fait que la transition est ténue entre la torture et la violence et l’abus, il existe une différence conceptuelle entre eux établie par la législation internationale des droits de l’homme. Le représentant de l’OHCHR est invité à apporter ses observations.

L’OHCHR explique que la législation internationale des droits de l’homme et la Convention contre la Torture (CAT) sont censés refléter ce qui est intrinsèque à la définition de la torture, à savoir l’idée que « la souffrance ou la douleur sont infligés par ou sur l’instigation de ou avec le consentement ou l’acquiescelent d’un représentant de l’ordre public ou d’une autre personne assumant des fonctions officielles. » Cette idée est considérée comme la doctrine voulant que la torture exige l’intervention d’un représentant de l’état. Le Comité aux Droits de l’Homme (HRC), dans son interprétation de l’Article 7 de l’ICCPR sur la torture s’est écarté de sa route pour indiquer que l’article avait pour objet d’apporter une protection contre ces actes, qu’ils soient commis par un représentant de l’état ou par une personne agissant en qualité officielle ou privée. La raison tenait au fait que l’ICCPR ne comportait aucun article, équivalent à l’Article 12 objet de notre discussion, interdisant la violence commise par des personnes privées. Toutefois, il reste une distinction entre la violence et l’abus lorsqu’ils sont le fait d’un officiel ou d’un représentant de l’état et d’une personne privée. Cette distinction est illustrée par les termes utilisés par les traités pour établir le degré d’obligation des états en matière de prévention, de sanction et de dédommagement. Dans les années 1960, l’article relatif à la torture était interprété comme offrant potentiellement cette protection. Toutefois, la tendance la plus récente a consisté à séparer les deux questions et à répondre explicitement à la nécessité d’instaurer des normes spécifiques aux droits de l’homme à cet effet : torture commise par un représentant de l’état et violence et abus commis par toute personne agissant en qualité officielle ou privée.

Le Coordinateur répète que l’existence de deux Articles abordant le sujet de la torture (11) et de la violence et des abus (12) repose sur les concepts internationaux des droits de l’homme.

L’Ouganda propose d’inclure l’avortement et la stérilisation car ce sont des cas d’abus que les Personnes Handicapées sont souvent contraintes de subir. 

Le Kenya soutient la proposition du Liechenstein et recommande d’éviter les listes. A la place, l’Article doit identifier les éléments essentiels d’un langage général, par exemple : « violence, abus et exploitation. »

La Nouvelle Zélande réitère ses propositions visant à : [1] déplacer la première partie de l’Article 12.1 vers le préambule et de supprimer l’Article 12.3, qui reprend les dispositions de l’Article 12.1; [2] ajouter d’autres descriptifs d’abus tels que les enlèvements, le harcèlement, les abus économiques. Les traitements involontaires ne doivent pas être abordés dans cet Article mais dans un article distinct.

L’UE affirme la nécessité que cet article protège les Personnes Handicapées de la violence abusive [reste de l’intervention non enregistrée].

Le Coordinateur propose de passer en revue les dispositions du texte du GT et du Facilitateur afin d’uniformiser l’Article 12. Comme indiqué par l’OHCHR, les Articles 11 et 12 abordent deux concepts différents et cela est illustré par la structure du texte du GT. L’Article 11 concerne les actions commises par l’état, dont la torture et les traitements ou châtiments cruels et inhumains, les expérimentations médicales et scientifiques, les interventions et internements forcés. L’Article 12 concerne les actions commises par des tiers et exige des états qu’ils prennent des mesures pour veiller à ce que les Personnes Handicapées ne fassent l’objet d’aucune violence et d’aucun abus de la part de tiers. 

Le paragraphe 1 du texte du facilitateur dispose : « 1. Les Etats Parties devront prendre toutes mesures législatives, administratives, sociales et pédagogiques, entre autres, afin de protéger les personnes souffrant d’un handicap (et leurs familles) tant au sein que hors de leur foyer, contre toutes formes d’exploitation, de violence et d’abus, dont l’abandon, la violence, les blessures ou les abus mentaux ou physiques, les enlèvements, le harcèlement, la négligence ou un traitement négligent, la maltraitance ou l’exploitation, y compris l’exploitation et les abus économiques et sexuels. »

Le Canada propose de supprimer la référence faite aux familles des Personnes Handicapées puisque cette convention est destinée à protéger les Personnes Handicapées elles-mêmes de la violence et des abus, et d’insérer à la place « de protéger les Personnes Handicapées, en particulier les femmes et les jeunes filles… »

Le Coordinateur souligne qu’une référence aux familles a été envisagée dans le texte du GT et qu’il a été décidé de ne pas l’inclure puisque l’Article 12 concerne spécifiquement les Personnes Handicapées. Un Article 14 distinct concerne le respect de la vie privée, le foyer et la famille. Toutefois, il a également été admis que les familles des Personnes handicapées sont également très vulnérables.

Le Costa Rica soutient le Canada et préfère ne pas inclure les familles à l’Article 12.1. Il est indubitable que les familles sont importantes pour les Personnes Handicapées et qu’une référence pourrait y être faite dans l’Article 12.1 relatif aux soignants. La formulation devrait englober la famille complète et ses enfants et faire seulement référence aux “femmes et jeunes filles” exclurait les garçons. De ce fait, il serait préférable de parler des « femmes et des enfants ».

Le Yémen affirme que la Convention doit être cohérente et ne faire référence qu’aux Personnes Handicapées et non à l’ensemble des membres de leurs familles puisque d’autres conventions protègent les droits des enfants et des familles. Quoi qu’il en soit, en ce qui concerne les femmes et plus particulièrement les jeunes filles, elles doivent faire face à un double problème dans certains pays car elles subissent une discrimination en tant que fille et en tant que personne handicapée. Aussi la proposition canadienne reçoit-elle un soutien sans faille.

Le Coordinateur relève que la Convention sur l’Elimination de toutes les Formes de Discrimination contre les Femmes (CEDAW) ne comporte aucune disposition spécifique sur la protection des femmes contre la violence ou les abus. 

Les Emirats Arabes Unis soulignent la nécessité d’inclure une autre catégorie de personnes vulnérables, les personnes âgées. 

La Jamaïque soutient le Costa Rica qui indique que le placement de la référence aux familles dans l’Article 12.1 peut s’avérer inopportun. Elle doit plutôt être faite dans le contexte de l’assistance, et non de la protection, des Personnes Handicapées. L’Article 12.2 aborde plus spécifiquement le sujet de l’assistance. Une mention spéciale doit être faite pour les femmes et les jeunes filles handicapées car elles sont plus particulièrement vulnérables aux actes d’exploitation sexuelle. Toutefois, ce qualificatif ne doit pas apparaître dans l’Article 12.1 car il aborde généralement les mesures législatives, entre autres, visant à protéger les Personnes Handicapées et il pourrait sembler que les hommes et les garçons sont moins importants. Aussi devrait-il y avoir un paragraphe distinct qui aborderait et admettrait la vulnérabilité des femmes et des jeunes filles à certaines formes d’exploitation.

Le Kenya soutient la formulation proposée par la Jamaïque et rappelle qu’un article aborde déjà les questions relatives aux enfants dans le texte du GT. Cet article, bien qu’il reconnaisse que les femmes sont menacées par un grand risque de violence, ne devrait pas prétendre que les garçons sont moins soumis à ce risque. 

Le Coordinateur avalise le fait que si les femmes et les jeunes filles sont citées dans ce contexte, cela peut induire la nécessité de les citer ailleurs également.

L’Australie se fait l’écho du besoin de renoncer à l’expression « et leurs familles » dans l’Article 12.1. Les diverses formes d’abus et de mauvais traitements ne sauraient être énoncés car cette liste ne pourrait être inclusive. Une autre formulation pourrait être « la protection contre toutes formes de préjudices, dont » suivi par, si nécessaire, les points principaux de la liste visée à l’Article 12.1.

L’UE préfère supprimer les termes « et leurs familles » car il s’agit d’une convention sur les Personnes Handicapées, ainsi que le terme « économique » pour ne pas minimiser l’importance de l’exploitation sexuelle. 

Le Yémen affirme que l’ajout de “femmes et jeunes filles” n’affaiblit en rien l’importance des hommes. Toute implication de l’exclusion des hommes peut être évitée en ajoutant les termes « y compris les femmes et les jeunes filles ». Il réaffirme que d’autres conventions et d’autres articles de cette Convention font référence aux familles.

L’Afrique du Sud avalise l’inclusion des femmes et des enfants car ce sont des groupes particulièrement vulnérables. Même si le texte du GT comporte un article concernant spécifiquement les enfants, il est essentiel d’inclure la référence aux femmes et aux enfants dans cet article en relevant les cas spécifiques relatifs à l’exploitation sexuelle et à la violence sous toutes leurs formes. La référence aux familles de l’Article 12.1 doit être incluse car elle peut élargir le champ d’application de la Convention afin d’inclure d’autres membres de la famille qui ne souffrent pas nécessairement d’un handicap. A des fins de concision, la liste des diverses formes d’abus doit être supprimée et l’Article 12.1 doit être amendé pour devenir : “Les Etats Parties devront prendre toutes les mesures législatives, administratives (…) appropriées pour protéger les Personnes Handicapées contre toutes formes d’exploitation, de violence et d’abus. » La discussion porte ensuite sur un article spécifique sur les femmes, comme le propose la République de Corée.

La Serbie Montenegro va également dans le sens de l’insertion de la référence aux « familles » dans l’Article 12.2. Elle soutient l’inclusion d’une référence à la vulnérabilité particulière des femmes et des jeunes filles et reste flexibles quant à son positionnement dans l’Article 12.

Le Coordinateur note une forte opposition à l’inclusion de la référence aux familles dans l’Article 12.1 et un acquiescement de son inclusion à l’Article 12.2. Il est généralement reconnu que les femmes et les jeunes filles représentent un groupe particulièrement vulnérable et les délégations concernées devraient rencontrer le facilitateur afin de rédiger un paragraphe distinct abordant cette question. Le Coordinateur se prononce contre l’insertion des termes « y compris les femmes et les jeunes filles » car cela peut donner le sentiment qu’elles ne sont incluses nulle part ailleurs. Les options concernant l’énoncé des types d’abus sont les suivantes : [1] conserver la forme d’énoncé existante ; [2] n’inclure aucune liste ; [3] modifier la formulation pour obtenir “toutes formes de préjudices, y compris… » mais de telle façon qu’il soit clair que cela ne constitue pas, comme le langage courant le laisse entendre, une liste exclusive, comme le propose l’Australie ; [4] rédiger une déclaration large et générale telle que « protéger les Personnes Handicapées contre toutes formes d’exploitation, de violence et d’abus », ce qui couvrirait toute la question, comme le propose l’Afrique du Sud. L’UE s’oppose à ce que l’ « exploitation économique et sexuelle » soient citées ensemble ; toutefois, si aucune liste n’existe, cette question n’aura pas lieu d’être. 

La Fédération de Russie indique que la référence à la famille faite à l’Article 12.1 poserait un problème entre les pays et systèmes juridiques puisque ce terme ne prend pas toujours le même sens. En ce qui concerne la référence aux femmes et aux enfants, il s’agit à l’évidence d’une catégorie de Personnes Handicapées vulnérables mais il s’agit d’une question de facto et non d’une question de droit. Il est préférable que cette idée soit incluse au préambule. La Fédération de Russie accepte qu’une liste plus générale de mauvais traitements soit établie. Le terme “exploitation” n’est pas suffisamment clair parce que l’ « exploitation sexuelle et économique » provoque des problèmes conceptuels. Le terme « exploitation économique » est vague et peut déboucher sur un débat improductif. 

La Nouvelle Zélande soutient la proposition australienne visant à ne pas créer de liste exhaustive, mais souligne la nécessité d’établir une liste des points touchant particulièrement les Personnes Handicapées. Il est donc important de rajouter “exploitation économique” car les Personnes Handicapées subissent cette forme d’abus. Elle soutient la proposition russe d’inclure la première phrase de l’Article 12.1 du texte du GT au préambule et de mentionner également les groupes les plus vulnérables tels que les femmes et les enfants dans ce même préambule. La Nouvelle Zélande approuve le texte proposé par l’Afrique du Sud : « toutes formes d’exploitation, de violence et d’abus, y compris… », qui permettrait de créer une liste ouverte d’exemples.

L’Ouganda indique que toutes les Personnes Handicapées ont besoin d’une protection et préfère conserver l’expression telle quelle. Il soutient également la rédaction d’un paragraphe ou d’un article distinct concernant les femmes et les jeunes filles. Il appuie les propositions néo-zélandaise et sud-africaine car toutes deux se terminent par « y compris », aussi la liste ne semble-t-elle pas exhaustive.

Trinidad et Tobago convient qu’il n’est pas nécessaire de préciser des catégories dans l’Article 12.1 car il s’agit d’un paragraphe de nature générale. En revanche, il est nécessaire de rédiger un paragraphe distinct concernant les groupes les plus vulnérables. La référence aux familles conviendrait mieux à l’Article 12.2 relatif à la question de l’assistance. En ce qui concerne l’énumération, il est très important de citer certaines des principales formes d’abus et de violation, et la formulation des propositions sud-africaine et néo-zélandaise est de ce fait approuvée. 

Le Vatican soutient les propositions du Costa Rica et des autres délégations proposant de déplacer les termes « et leurs familles » vers l’Article 12.2 plutôt que de les supprimer entièrement de l’article. Selon de degré de handicap d’une personne, la famille peut être essentielle pour la vie et la protection de la Personne Handicapée. La décision de ne pas protéger explicitement la famille peut directement soumettre la Personne Handicapée à la violence et aux abus contre lesquels la Convention tente de la protéger. 

La Thaïlande soutient la formulation sud-africaine concernant « toutes formes d’exploitation, de violence et d’abus », et reste flexible sur l’inclusion des termes « y compris... ». La référence à la famille doit être déplacée ailleurs car elle peut prêter à confusion quant au champ d’application de cette Convention. Elle reste flexible concernant les références spécifiques faites aux femmes et aux jeunes filles ; toutefois, la formulation d’un paragraphe spécifique à ces cas pourrait être plus utile.

Le Coordinateur rappelle à ses pairs la question soulevée sur l’utilisation des termes « exploitation sexuelle et économique ». La Convention des Droits de l’Enfant, dans son Article 34, utilise les termes « exploitation sexuelle » et son Article 32 fait référence à l’ « exploitation économique » ; enfin, son Article 36 fait référence à « toutes autres formes d’exploitation ».

.

La République Arabe de Syrie soutient la proposition sud-africaine concernant l’énumération de toutes les formes d’abus. Il est également important de mentionner l’exploitation économique et il est préférable de déplacer la référence à la famille vers l’Article 12.2. La rédaction d’un nouveau paragraphe concernant exclusivement les femmes et les enfants est également approuvée.

Le Costa Rica soutient la formulation sud-africaine et reste flexible sur l’inclusion des termes « y compris... » suivie d’une liste. Les listes sont souvent sources de problèmes, remarque-t-il, mais si d’autres délégations en conviennent, alors tant la proposition sud-africaine que néo-zélandaise est acceptable.

La Norvège souligne la nécessité de convenir d’une terminologie forte et globale. Ceci est réalisable en conservant une formulation courte et succinte, comme celle proposée par l’Afrique du Sud - « toutes formes d’exploitation, de violence et d’abus » - qui couvre toutes les autres formes de violence. La Norvège apporte son soutien sans faille et propose une référence à l’égalité homme-femme dans l’Article 2 relatif aux Principes Généraux car il s’agit d’un problème que l’on retrouve dans toute cette Convention et qui doit s’appliquer à chaque article. Toutefois, elle reconnaît la vulnérabilité spécifique des femmes et des jeunes filles et estime qu’il est important d’y faire référence dans cet Article. 

Le Mexique exprime ses doutes concernant la référence aux “enlèvements” et aux familles. Le système juridique mexicain est différent en matière de droit pénal concernant les enlèvements. Si aucune référence n’est faite aux autres membres de la famille, le Mexique ne peut avaliser cet Article. 

Le Panama soutient les propositions costaricienne et néo-zélandaise d’énumération des exemples d’abus.

Le Coordinateur note un soutien écrasant en faveur de la suppression de la référence aux familles et du déplacement des termes “les femmes et les enfants » vers un paragraphe distinct. Il demande aux délégués de rencontrer le facilitateur s’ils émettent des réserves sur la singularisation de certains groupes. Un grand nombre de propositions a été émis concernant l’énumération à l’Article 12.1 : [1] une liste spécifique ; [2] une formulation abrégée ; [3] un mélange des deux ; [4] l’inclusion de la liste ainsi que de la formulation de la première phrase du texte du GT au préambule. Le Préambule n’a pas encore été discuté. Un compromis consisterait à associer la proposition sud-africaine à la liste. Cela donnerait : « contre toutes formes d’exploitation, de violence et d’abus, y compris… ». Une note de bas de page indiquerait que cette liste peut être déplacée vers les préambule. En ce qui concerne l’énumération même, le Mexique soulève la question d’inclure ou non les « enlèvements » et l’UE a du mal à envisager la réunion de l’ « exploitation économique et sexuelle ». La formulation suivante est proposée par le Coordinateur pour répondre à la préoccupation de l’UE : « y compris l’exploitation économique et l’exploitation et les abus sexuels », séparant ainsi les deux concepts sans minimiser la question de l’ « exploitation sexuelle ». 

L’UE va dans le sens de la suppression des termes « économique et » mais est favorable à l’inclusion de l’idée d’ « exploitation sexuelle ».

Le Coordinateur pose la question de savoir si le concept de l’ « exploitation économique » est utilisé ailleurs et si la séparation de ces deux problèmes conserverait la force de ce concept.

L’UE est opposée à toute référence à l’ « exploitation économique ».

La Jordanie estime qu’il est important de conserver l’exploitation économique car, dans certains cas, les Personnes Handicapées internées se voient confisquer leurs biens.

Le Coordinateur réaffirme que les termes « exploitation économique » sont utilisés dans l’Article 32 de la Convention des Droits de l’Enfant, et demande à la Jordanie et à l’UE de s’y reporter.

Trinidad et Tobage soutiennent l’inclusion de l’exploitation économique et demande à l’UE les raisons de son opposition.

Le Coordinateur explique que, au départ, l’UE voulait supprimer la référence à l’exploitation sexuelle et, de ce fait, il a été proposé de séparer les deux concepts. L’UE a ensuite fait part de sa réticence à la référence à l’exploitation économique.

L’UE préfère ne pas inclure l’idée d’exploitation économique dans cet Article mais indique sa flexibilité pour traiter ce problème dans un autre article.

Le Yémen réaffirme l’opinion de la Jordanie selon laquelle de nombreux problèmes donnent lieu à l’exploitation économique des Personnes Handicapées et les empêchent d’exercer des activités économiques. Il est donc important d’insister sur l’exploitation économique ainsi que sur l’exploitation sexuelle. Il demande que la Convention définisse la famille en fonction des différentes définitions de la famille données dans d’autres textes.

Le Coordinateur explique que les “familles et soignants” feront partie de la discussion de l’Article 12.2. Il est demandé à l’UE et aux autres délégations de se réunir pour débattre de la question de l’exploitation économique. Il est demandé au Mexique de développer le point des « enlèvements » et de se prononcer sur son inclusion à l’Article 12.1.

Le Mexique explique que les « enlèvements » prennent un sens différent dans le système juridique mexicain. Historiquement, il n’existe aucune référence aux enlèvements en termes d’actes violents dans le système d’appel.

Le Coordinateur relève que des mises en garde seront incluses au Rapport. Il invite les délégations à apporter leurs commentaires sur l’Article 12.2 du texte du Facilitateur : “Les Etats Parties devront également prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter la violence et les abus en instaurant, inter alia, de formes adéquates d’assistance et de soutien aux personnes handicapées et à leurs soignants, y compris par la transmission d’informations et la dispense d’une pédagogie sur la façon d’éviter, de reconnaître et de rendre compte des cas (de violence et d’abus) susvisés ». Un certain nombre de délégations a suggéré que la référence aux familles soit incluse à ce paragraphe et le GT a également beaucoup débattu de la référence aux familles ou aux soignants. 

Trinidad et Tobago réaffirment leur proposition de faire référence aux soignants. Les soignants constituent une catégorie plus vaste de personnes qui prêtent assistance aux Personnes Handicapées, et ceci inclut leurs familles. 

La Jordanie exprime sa préoccupation quant au fait que les familles sont plus importantes que les soignants, car ces derniers impliquent une référence passive et n’englobent pas les familles, et les familles sont davantage une institution naturelle. 

Les Emirats Arabes Unis soulignent l’importance de citer les « groupes de soutien » en ce qui concerne l’éducation.

Le Coordinateur demande aux EAU si les termes « groupes de soutien » doivent s’étendre au-delà des familles et des soignants.

Les Emirats Arabes Unis clarifient la formulation pour produire « les Personnes Handicapées et leurs familles, ainsi que les groupes de soutien ».

Le Brésil préfère le terme ‘soignants’ car il est plus général.

La République Islamique d’Iran propose d’utiliser les termes ‘familles’ et ‘soignants’ parce que les familles jouent un rôle important dans nos sociétés.

La Thaïlande exprime sa souplesse quant à l’utilisation des termes ‘familles’ et ‘soignants’ mais ces deux termes ne signifient pas nécessairement la même chose. Elle attire l’attention sur le terme « informations », lesquelles ne sont souvent pas fournies aux Personnes Handicapées sous une forme qui leur est accessible.

Les Vanuatu estiment que le terme « familles » pourrait remplacer le terme « soignants ».

La Jamaïque explique que le terme « soignants » est un terme large incluant un certain nombre de groupes. Ce paragraphe peut tirer avantage de l’inclusion de ces deux termes. Ainsi, il pourrait exister une assistance aux « Personnes Handicapées, à leurs familles et autres soignants ».

Trinidad et Tobago préfère la proposition originale car les familles ne sont pas toujours des soignants pour les Personnes Handicapées et, en fait, peuvent parfaitement les négliger. Il propose de dire « les familles ou les soignants ».

Le Coordinateur indique à Trinidad et Tobago que sa proposition cherche à ne concerner que les familles alors que les familles sont effectivement des soignants.

L’Australie affirme que cette Convention devrait concerner spécifiquement les Personnes Handicapées et qu’il est rendondant d’inclure les familles ou les soignants à cet Article. 

La Jordanie se fait l’écho de la proposition jamaïcaine visant à inclure les familles et les soignants car les familles sont indispensables. 

Le Coordinateur remarque le partage sur cette question et demandent à ceux qui sont intervenus sur ce sujet de rencontrer le facilitateur pour trancher le problème. A ce point, une note sera incluse au rapport afin d’indiquer qu’une discussion reste pendante quant à la référence aux familles, aux soignants, ou aux deux. 

La session est ajournée.
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